OUVERTURE DU 1ER AVRIL AU 31 OCTOBRE POUR CAMPING-CAR
OUVERTURE DU 1ER MAI AU 30 SEPTEMBRE POUR CARAVANE, VAN ET TENTE

EMPLACEMENTS
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2 PERS. + EMPLACEMENT +
VEHICULE + TENTE

2 PERS. + CAMPING-CAR /
CARAVANE / VAN
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TARIFS POUR UNE NUIT ET




OUVERTURE DES CHALETS DU 28 MARS AU 31 OCTOBRE

CHALETS ET INFOS

PRIX PAR NUIT §| PRIX PAR NUIT § PRIX PAR NUIT
POUR UN POUR UN POUR UN
2 NUITS [ SEJOUR DE 3 A | SEJOUR DE 5 A | SEJOUR DE 14
4 NUITS 13 NUITS NUITS ET +
-5% -10% -15%

75,00€ | 150,00€ 71,25€ 67,50€ 63,75€
e 27/2076 AU R g700e B 174,00€ 82,65€ 78,30€ 73,95€
DU1‘;//%78AU 105,00€ § 210,00€ 99.75€ 94,50€ 89,25€

FORFAIT
FESTIVAL DU 900,00€ / FORFAIT
15/08 AU 23/08

DU 231;;%8 AU 75,00€ § 150,00€ 71,25€ 67,50€ 63,75€

PRIX DE
BASE NUIT
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PRIX PAR NUIT §l PRIX PAR NUIT f PRIX PAR NUIT
PRIX DE POUR UN POUR UN POUR UN
BASE 2NUITS B SEJOURDE 3 § SEJOURDES5 J SEJOUR DE 14
NUIT A 4 NUITS A 13 NUITS NUITS ET +

-5% -10% -15%

DU 28/03 AU 70,00€ 140,00€ 66,50€ 63,00€ 59,50€
27/06

DU 27//0076 AU 82,00€ 164,00€ 77,90€ 73,80€ 69,70€

DU 1‘;//?)78 AU X 100,00€ | 200,00€ 95,00€ 90,00€ 85,00€

FORFAIT
FESTIVAL DU
15/08 AU
23/08

Pu 2;;;%8 AU 70,00€ 140,00€ 66,50€ 63,00€ 59,50€

CHALETS ET INFOS

800,00€ / FORFAIT

PRIX PAR NUIT §l PRIX PAR NUIT f PRIX PAR NUIT
PRIX DE POUR UN POUR UN POUR UN
BASE 2NUITS | SEJOURDE 3 § SEJOURDES5 § SEJOUR DE 14
NUIT A 4 NUITS A 13 NUITS NUITS ET +

-5% -10% -15%

DU 28/03 AU 58,00€ f§ 116,00€ 55,10€ 52,20€ 49,30€
27/06

DU 27/{)076 AU 70,00€ 140,00€ 66,50€ 63,00€ 59,50€

bU 1‘;//%;"“ 88,00€ | 176,00€ 83,60€ 79,20€ 74,80€

FORFAIT
FESTIVAL DU
15/08 AU
23/08

> 23‘1';]003 A 58,00€ 116,00€ 55,10€ 52,20€ 49,30€
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710,00€ / FORFAIT




TARIF DES TENTES PRET A

INFOS ET CONDITIONS

A

IR

TARIFS 25,00€ / NUIT 27,00€ / NUIT 40,00€ / NUIT

REGIME DE REMISES SPECIFIQUES POUR OPERATIONS COMMERCIALES SUR LES
LOCATIFS ET PRETS A CAMPER :

AURILLAC EN SCENE : 10% DE REMISE SUR PRESENTATION DU BILLET D’ACCES AU FESTIVAL POUR UN
SEJOUR ENTRE LE 5 ET LE 8 JUIN 2026.

UTPMA : I0% DE REMISE SUR PRESENTATION DU JUSTIFICATIF D'INSCRIPTION A LA COURSE, POUR UN
SEJOUR MINIMUM DE 3 NUITS ENTRE LE LUNDI 8 JUIN ET LE DIMANCHE 14 JUIN 2026.

TOUR DE FRANCE : 10 DE REMISE POUR UN SEJOUR MINIMUM DE 3 NUITS ENTRE LE SAMEDI Il JUILLET
ET LE MERCREDI I5 JUILLET 2026.

APRES FESTIVAL : 25% DE REMISE POUR UN SEJOUR DE 5 NUITS DU 24 AOUT AU SAMEDI 29 AOUT
2026.

Location uniquement a la semaine du samedi au samedi sauf dérogation possible sur avis du
bureau communautaire.

Ces tarifs incluent la fourniture d’eau et d’électricité, mais ne comprennent pas la taxe de séjour
a régler en sus.

Ces tarifs sont applicables sans condition de durée et le restent jusqu’a modification par le
conseil communautaire.

LOCATION DE LA SALLE D’ACTIVITE :

Location ouverte sous réserve de disponibilités et de la location de plusieurs chalets et/ou
emplacements. Prestation sur devis préalable.

80€ PAR SEJOUR + 20 € DE MENAGE.



